
 
Le Conseil Régional propose
des aides à l'emploi 

 
Depuis octobre 2005, le Conseil Régional aide à 
la création directe d’emplois en mettant en place 
un dispositif de financement d´emplois tremplins 
pour le territoire et d'emplois tremplins solidaires.  
 
Vous embauchez un salarié en CAE (Contrat 
d’Accompagnement dans l’Emploi) via l’ANPE 
de votre secteur. 
 

Le Conseil Régional peut vous apporter une aide 
financière équivalente à 10% du SMIC brut pen-
dant 2 ans. 

Conditions et détails de l’emploi tremplin solidaire  
sur le www.paysdelaloire.fr  

rubrique politiques publiques/emploi  
 

Contact : Karine FEE  02 28 20 59 76 
 karine.fee@paysdelaloire.fr  

 
 
Vous embauchez un salarié à temps plein en 
CDI  
Le Conseil Régional peut  vous apporter une aide 
financière dégressive pendant 5 ans. Il exige le 
concours financier de votre collectivité. 

Conditions et détails de l’emploi tremplin pour le  
territoire sur le www.paysdelaloire.fr  
rubrique politiques publiques/emploi  

 
Contact : Marie-Dominique BERNARD-VALTON  

02 28 20 59 61 
 marie-dominique.bernard-valton@paysdelaloire.fr  

Rendre la République conforme aux
idées qui la fondent, pour affronter
les nouveaux défis contemporains...

 

…tel est l’objectif ambitieux mais indispensable que se sont 
donné la Ligue de l’Enseignement et ses composantes, dont la 
FAL 44, mission d’autant plus urgente à la veille des élections 
présidentielles et législatives que l’actualité nous montre tous 
les jours combien la devise de la République « Liberté - Égalité 
- Fraternité » est mise à mal par la réalité quotidienne. 
La France apparaît aujourd’hui comme un pays confronté à 
des difficultés économiques croissantes, marqué par des frac-
tures qui traversent la société française, par des inégalités fla-
grantes et des discriminations évidentes, un manque avéré de 
confiance du citoyen envers ses représentants politiques… 
autant de facteurs qui expliquent la morosité actuelle et le 
manque de perspectives ! 
Il est donc urgent de rétablir les conditions d’une véritable 
vie démocratique. 

Jamais notre appel à une citoyenneté active n’aura été aussi 
justifié et actuel. Nous entendons jouer notre rôle de mouve-
ment d’éducation populaire en aidant à la construction d‘une 
conscience civique, en relayant la conviction des citoyens et 
en la traduisant auprès des candidats.  

Tel est le sens du questionnaire que nous adressons à chacun 
d’entre eux, et dont vous trouverez dans ce numéro d’AGIR 
quelques-unes des pistes de réflexion que nous soumettons 
aux citoyens comme aux candidats.  

Ces derniers devront prendre des engagements précis, assor-
tis d’un calendrier de mise en œuvre des mesures à prendre. Il 
leur appartiendra ainsi qu’aux groupes politiques qui les sou-
tiennent de définir et présenter clairement leurs choix devant 
les enjeux qu’il nous faudra affronter. 

Si l’on veut redonner du sens à la vie politique, il faut sortir la 
vie politique de l’usage abusif des sondages et de la médiati-
sation du superficiel, pour s’attaquer aux problèmes fondamen-
taux que sont l’accès aux soins et à l’éducation pour tous, la 
réduction de la misère, la crise environnementale, l’épuisement 
des ressources naturelles et la solidarité internationale.  

Ce n’est que par ce nouveau contrat entre l’électeur et ses 
élus que le citoyen pourra se sentir de nouveau concerné par 
la politique et redevenir acteur responsable d’un monde en 
pleine mutation et donner sa propre réponse au “Comment
faire Société ?” 
Nous souhaitons que l’ensemble des militants des associations 
de notre Fédération participe à ce débat, apporte sa contribu-
tion à cette œuvre collective de réflexion, joue son rôle de re-
lais d’opinion, manifestant ainsi son souci d’un renouveau de la 
démocratie. 

 
Yves Routier, vice-président de la FAL 44 
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